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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Rappor t Sterckx sur  la sécur ité mar itime: un vote décisif 
 
Ce mardi 23 septembre, le Parlement européen a voté le rapport du libéral belge Dirk Sterckx sur 
le renforcement de la sécurité maritime suite au naufrage du Prestige. Après deux tentatives 
bloquées par la droite française et européenne, le Parlement européen a adopté par 315 voix (et 
183 contre) la création d'une commission temporaire sur les causes de la catastrophe du Prestige. 
C'est une victoire d'autant plus appréciable pour les groupes de gauche au Parlement eu-ropéen 
qu' il aura fallu 10 mois pour y parvenir. 
  
Alors que la catastrophe du Prestige continue à laisser des traces sur les côtes de l'Atlantique, ce 
vote vient rappeler qu'il reste encore beaucoup d'inconnues sur les causes de la catastrophe du 
Prestige et sur la responsabilité des autorités publiques, espagno-les et françaises, dans la gestion de 
cette catastrophe. "L'épilogue heureux de ce long combat parlementaire en faveur de la 
transparence, de la vérité et de la mise à jour des responsabilités des gouvernements espagnols et 
français dans une catastrophe aussi exceptionnelle rétablit l'honneur longtemps bafoué du 
Parlement européen . Il est heureux que certains europarlementaires de l'UMP  qui jugeaient hier 
encore une telle commission illégale et sans objet aient dû s'y rallier après l'échec d'une ultime 
diversion" s'est réjoui Gilles Savary, vice-président socialiste de la Commission Transport du 
Parlement européen. 
 
Les eurodéputés socialistes français peuvent légitimement se réjouir de la tonalité générale de ce 
rapport. Malgré les efforts législatifs initiés par la Commission européenne depuis la catastrophe de 
l'Erika en décembre 1999, efforts très largement soutenus par le Parlement européen, Bernard 
Poignant, rapporteur pour avis de la commission de la Pêche, a rappelé qu'il restait encore beaucoup 
de travail à accomplir pour les marins et les gens du littoral. "Il ne faut pas oublier que la sécurité 
maritime et la réglementation sont d'abord là pour protéger les vies des marins à bord, qu'ils soient 
pêcheurs, marchands ou affectés à un autre mode de transport".  
 
Il a également défendu avec succès l'idée que l'Union européenne devait soutenir les efforts 
communs "pour disposer de navires dépollueurs, d'une flotte capable d'aller chercher rapidement 
ce mazout ou ce pétrole, alors que la pollution est récurrente et que le gouvernement espagnol  ne 
nous fournit aucune information sur la récupéra-tion du mazout". 
 
Le rapport parlementaire préconise aussi la création de couloirs maritimes, zones de séparation du 
trafic dans les eaux européennes et de routes maritimes obligatoires dans le cadre international. 
Enfin, le rapport parlementaire contient de nombreuses propositions pour réformer le droit 
international de la mer et créer au niveau de l'Union européen un véritable espace de responsabilité. 
"Ce n'est qu'à cette condition que nous pourrons agir avec la célérité et l'efficacité qu'attendent les 
populations des pays maritimes exposés à ces risques, même si le risque zéro n'existe pas dans ce 
monde !" a conclu Gilles Savary. 


